
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2014/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   22 mai 2014

DCM N°   14-05-22-27

Objet : Communications et décisions prises par M. le Maire, Mesdames et Messieurs les 
Adjoints en vertu des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et en exécution de la Délibération du Conseil Municipal en date du 30 Avril 
2009, ainsi que des décisions rendues par les diverses juridictions.

Rapporteur:   M. le Maire

1  er   cas

Décisions prises par M. le Maire

1°

Recours contentieux

DATE DU
RECOURS

OBJET N°ACTES
ELU / JURIDICTION

CONCERNEE

28 janvier 2014

Recours  en annulation contre  l'arrêté  de la
Ville  de  Metz  du  20  septembre  2013
accordant un permis de construire à la SARL
BLUE en vue de réhabiliter et surélever un
bâtiment  existant  sur  un  terrain  sis  6  rue
Sébastien Leclerc à Metz

5.8
Tribunal Administratif 
de Strasbourg

15 décembre
2011

Recours  en  annulation  contre  l’arrêté
n°2010-HU+YG-PIM-02  du  17  septembre
2010  ordonnant  les  mesures  provisoires
nécessaires à faire cesser le péril imminent
de l’immeuble sis 5-7 rue Vigne Saint Avold
à Metz

5.8
Tribunal Administratif 
de Strasbourg

7 février 2014 Recours  en annulation contre  l'arrêté  de la
Ville  de  Metz  du  25  septembre  2013
accordant un permis de construire à la SCI
INHEOS  construction  10  rue  des  Trois

5.8
Tribunal Administratif 
de Strasbourg



Evéchés à Metz

13 février 2014

Recours en annulation contre la décision du
29  novembre  2013  portant  refus  de
délivrance d’une autorisation d’implanter un
dispositif  de  publicité  numérique  pour  un
emplacement  situé  boulevard  de  Trêves  à
Metz

5.8
Tribunal Administratif 
de Strasbourg

18 mars 2014

Assignation en  vue  de  voir  condamner  la
Ville de Metz à payer 13 475,98 Euros au
titre d’un trop-perçu résultant d'une erreur de
calcul commise dans un protocole d’accord
transactionnel

5.8
Tribunal de Grande 
Instance de Metz

10 mars 2014

Requête en référé aux fins d'expertise en vue
de  convoquer  les  parties  et  d'établir
l'imputabilité  des  différends  concernant  le
lot  n°1 "clos  couvert  et  lot  architecturaux"
du marché public de travaux de construction
d'une salle de musique actuelle dite BAM au
20 Boulevard d'Alsace à Metz Borny

5.8
Tribunal Administratif 
de Strasbourg

11 mars 2014

Demande d’annulation du  jugement du TA
de Strasbourg du 30 décembre 2013 rejetant
la  requête  en  excès  de  pouvoir  contre  le
refus  de  dresser  procès-verbal  de  constat
d'infraction  du  fait  du  non-respect  des
hauteurs de construction sur le terrain sis 27
A rue des Petites Sœurs

5.8
Cour Administrative 
d’Appel de Nancy

21 mars 2014

Demande d’annulation du  jugement du TA
de Strasbourg du 21 janvier 2014 rejetant la
demande d'annulation des arrêtés de la Ville
de  Metz  des  24  et  25  avril  213  portant
suspension  de  ses  fonctions  à  titre
conservatoire  d’un  agent  et  licenciement
dans l'intérêt du service

5.8
Cour Administrative 
d’Appel de Nancy

21 mars 2014

Recours  en  annulation  contre  l'arrêté  du
Maire  de  Metz  du  30  juillet  2013  portant
radiation des cadres pour abandon de poste

5.8 Tribunal Administratif 
de Strasbourg

Recours  en  annulation  contre  l'arrêté  de
service  non  fait  du  Maire  de  Metz  du  26
septembre 2013 en ce qu'il fixe une retenue
sur traitement pour la période antérieure au
10 juillet 2013

2° 

Décisions rendues



DATE
DECISION

NATURE
DE
LA

DECISION

OBJET N°ACTES
ELU

/JURIDICTION
CONCERNEE

OBSERVATIONS /
DECISIONS

6 janvier
2014

Ordonnance

Requête  en  référé  contre  la
décision de Monsieur le Maire
de  Metz  en  date  du  25  mai
2011  accordant  à  Monsieur
MAX un permis de construire
et  autorisant  des  travaux  sur
construction  existante  relatifs
à  une  habitation  situé  6  rue
Liédot à Metz

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Ordonnance  de
désistement.

10 février
2014

Jugement

Demande  d’annulation  de  la
fiche  de  notation
administrative  notifiée  le  19
octobre 2010

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Rejet de la requête.

21 février
2014

Jugement

Recours en annulation contre
le titre de recettes n°62/2007
émis  le  23  février  2007
concernant  l’occupation  du
domaine public

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Rejet de la requête.

20 février
2014

Ordonnance

Requête  en  référé  aux  fins
d’obtenir  l’expulsion  de
personnes occupant sans droit
ni titre la casemate n°1 Allée
de Désiremont à Metz

5.8
Tribunal de

Grande Instance
de Metz

L’expulsion  est
ordonnée.

20 février
2014

Ordonnance

Demande  de  constatation  de
résiliation  d’un  bail  et
d’évacuation  d’un  logement
communal  pour  impayés  de
loyers 

5.8
Tribunal

d’Instance
Instance de Metz

La résiliation du bail
est  constatée.  Les
intéressés  sont
condamnés  à  libérer
les lieux et à payer à
la  Ville  11  141,47
Euros  d’arriérés
locatifs,  400  Euros
d’indemnités
d’occupation
mensuelle  jusqu’à
libération  des  lieux
et 350 Euros au titre
de  l’article  700  du
NCPC.

25 mars
2014

Ordonnance Recours en annulation contre
le  titre  de  recettes
n°3297/2011  émis  le  24
janvier 2012 pour un montant
de  43 432,20  Euros
concernant  la  pénalité  du
marché  de  maîtrise  d'œuvre

5.8 Tribunal
Administratif de

Strasbourg

Ordonnance de non-
lieu à statuer.



n°POM509  pour  non-respect
du  coût  de  réalisation  du
Centre Pompidou Metz

3°

Date de la décision : 5 février 2014
N° acte : 7.1

A R R E T E  N°51

OBJET : Mise en place d'un  prêt à "Taux fixe de marché"  de 6 000 000 € auprès
de la Société Générale.

VU le Code Général des Collectivités territoriales et  notamment ses articles L.2122-21 et
L.2122.22 3°,

VU la délégation du Conseil Municipal accordée au Maire par délibération en date du 30 Avril
2009,

VU l'offre de Prêt de la Société Générale annexée à la présente,

Article 1 :  Le Maire décide de contracter auprès de la Société Générale un emprunt d'un
montant de six millions d'euros (6 000 000€) dont les caractéristiques sont les suivantes :

 Montant : 6 000 000 euros

 Durée :  Les  prêts  sont  consentis  jusqu'au  14/02/2029  et  s'amortiront  sur  15   ans  à
compter de la date de consolidation au 14/02/2014.

 Phase de consolidation : Le tirage portera intérêt sur un taux fixe de marché. 

Conditions  de  remboursement  anticipé  des  tirages :  les  tirages  sont  remboursables  par
anticipation, partiellement ou totalement avec paiement ou réception par l'emprunteur d'une
soulte actuarielle fonction des instruments de marché mis en place par la Banque pour la
réalisation de ce prêt.

Changement d'index ou de taux :
Sous réserve de préavis précisés dans le contrat, le changement d'index ou de taux est possible
à tout moment. Le changement d'index ou de taux hors échéance de la période de l'index en
cours ou en cours de période d'application d'un taux fixe ou d'un autre taux de marché donne
lieu à des modalités spécifiques de décompte et de perception d'intérêt et de soulte exposées
dans le contrat.

Article 2 : Le Maire décide de signer cette offre, qui deviendra de ce fait contrat , ainsi que
tout avenant à venir y afférent.

Article 3 : D'un commun accord entre la Société Générale et la Ville de METZ, il est décidé 
de procéder à la mise en place d'un tirage selon les conditions présentées ci -dessous :



Caractéristiques du tirage
 

• Montant : 6 000 000 euros
• Date de départ : 14/02/2014
• Maturité : 14/02/2029 (durée 15 ans)
• Amortissement : Trimestriel - Progressif
• Base de calcul : exact / 360

Du 31/01/2014 au 31/01/2029:     3.01%

Article 4 :  Le Maire donne à Monsieur René HARDY-DESSOURCES, Directeur du pôle
Ressources  financières  et  Commande  publique,  délégation  pour  toper  au  téléphone  les
conditions définitives du tirage «Taux fixe de marché » visés à l'article 3 ainsi que de signer la
confirmation correspondante.  Le contrat sera, lui, signé par Le Maire.

Article 5 : M. Christophe LAFOUX, Directeur Général des Services, est chargé de l'exécution
de  la présente décision, dont ampliation sera adressée  à  Monsieur  le Préfet de Moselle et
Monsieur le Trésorier Principal de Metz-Municipale.

Article 6 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.

4°

Date de la décision : 18 février 2014
N° acte : 7.1

A R R E T E  N°52

OBJET : Réalisation d'un Contrat de Prêt PRU AM d'un montant de 3 000 000,00 €
consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), pour le financement d'une
opération de construction d'une salle de musiques actuelles (Boîte à Musique BAM).

VU le Code Général des Collectivités territoriales et  notamment ses articles L.2122-21 et
L.2122.22 3°, pour les communes,

VU la délégation rendue exécutoire du Conseil Municipal accordée au Maire par délibération
en date du 30 Avril 2009,

VU l'accord de principe sur le prêt donné par la CDC,

Article 1 : Le Maire de la commune de Metz décide de contracter auprès de la Caisse des
Dépôts un Contrat de Prêt composé d'une Ligne de Prêt d'un montant total de 3 000 000,00 €
dont les caractéristiques financières sont les suivantes :

Ligne du Prêt PRU AM



Montant 3 000 000,00 euros
Durée totale de la ligne de prêt 80 trimestres
Périodicité des échéances Trimestrielles
Index Livret A

Taux d'intérêt actuariel annuel

Taux du Livret A en vigueur à la date d'effet du
Contrat de Prêt+ 0,60%
Révision du taux d'intérêt à chaque échéance en
fonction de la variation du taux du Livret A sans
que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0%

Profil d'amortissement

Amortissement  déduit avec intérêts différés
Si le montant des intérêts calculés est supérieur 
au montant de l'échéance, la différence est 
stockée sous forme d 'intérêts différés

Modalité de révision Simple révisabilité (SR)
Taux de progressivité des échéances 0%

Article 2 : Le Maire de la commune de Metz décide de signer seul le Contrat de Prêt réglant
les conditions de ce Contrat et la ou les demande(s) de réalisation de fonds.

5°

Date de la décision : 7 mars 2014
N° acte : 7.1

OBJET : Ligne de trésorerie interactive.
(Annexe ci-jointe)

6°

Date de la décision : 24 avril 2014
N° acte : 2.3

Monsieur  Dominique  GROS,  Maire  de  la  Ville  de  METZ  et  Chevalier  de  la  Légion
d’Honneur,

VU l'article L. 210-1 et suivants du Code de l'Urbanisme relatifs aux droits de préemption,

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de METZ en date du 18 décembre 2008
approuvant le Plan Local d’Urbanisme et instituant le droit de préemption urbain,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales dans son article L. 2122-22, alinéa 15,
permettant au Conseil Municipal de déléguer ses pouvoirs au Maire pour l'exercice au nom de
la Commune des droits de préemption,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014, déléguant à Monsieur le
Maire  l'exercice  des  compétences  figurant  à  l'article  L.  2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2010 instituant le droit de



préemption urbain renforcé dans le périmètre des zones U et AU du Plan Local d’Urbanisme
approuvé,

VU la déclaration formulée le 28 février 2014 par Monsieur et Madame Guy BARTHEL,
relative à l'intention d’aliéner une propriété bâtie sise 27 Rue Rabelais à METZ et cadastrée
section  33  n° 104, Contenance totale 3 a 56 ca, (zone UBD 4 du P.L.U.), le prix de vente
déclaré étant de  1 450 000,00 Euros, non compris la commission d’intermédiaire s’élevant à
50 000 € à la charge de l’acquéreur,

VU la situation et la consistance de ce bien ainsi que les besoins exprimés sur ledit secteur,

VU l’évaluation de la Direction Générale des Finances Publiques par FRANCE DOMAINE,
Direction Régionale des Finances Publiques de Lorraine et du Département de la Moselle en
date du 23 avril 2014,

DECIDE :

- D'EXERCER, à l’occasion de l’aliénation envisagée, le droit de préemption dont la
Ville de METZ est titulaire dans le cadre du “Droit de Préemption Urbain” et d’acquérir
ledit immeuble aux prix et conditions indiqués dans la déclaration, soit au prix déclaré
de  1 450 000  €  (Un  million  quatre  cent  cinquante  mille  euros)  conformément  à
l’évaluation de la Direction Générale des Finances Publiques par FRANCE DOMAINE,
Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  de  Lorraine  et  du  Département  de  la
Moselle, ledit bien comportant dix appartements étant cédé loué dans sa totalité ;

- DE  PROCEDER à  cette  acquisition  pour  le  compte  de  METZ  HABITAT
TERRITOIRE bailleur social demandeur, afin de créer des logements sociaux dans un
secteur largement déficitaire;

- DE PRENDRE les frais d'acte à la charge de la Ville de METZ ;

- DE PRELEVER les dépenses des crédits inscrits au budget de l'exercice en cours ;

- DE REQUERIR l'exonération des droits de timbre et d'enregistrement, conformément
à l'article 696 du Code Général des Impôts ;

- DE CHARGER Monsieur le Premier Adjoint de régler les détails de l'opération et de
représenter la Ville de METZ.

2 ème cas

Décisions prises par M. FONTE, Adjoint au Maire

Date de la décision : 31 mars 2014
N° d’acte : 3.3

Monsieur Antoine FONTE, Adjoint au Maire de la Ville de Metz délégué à la Culture,

VU les articles L 2122 – 21 et L 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,



VU la délibération du Conseil  Municipal de Metz en date du 30 avril 2009 et l’arrêté de
délégation du 5 mai 2011,

DECIDE :

- DE  METTRE à  disposition  un  local  de  115  m2  au  bénéfice  de  l’association
GRAOULAB, domiciliée 10 rue Sadoul à Metz et présidée par Mademoiselle Caroline
RONDEL, au sein de l’établissement dit TCRM-BLIDA, 7 avenue de Blida, afin d’y
créer un fablab ;

- DE  METTRE à  disposition  un  local  de  140  m2  au  bénéfice  de  l’association
Coworking, domiciliée 46 allée de la Libération à Thionville et présidée par Monsieur
Stéphane KLEIN, au sein de l’établissement dit TCRM-BLIDA, 7 avenue de Blida, afin
d’y créer un espace d’échanges culturels ;

- DE METTRE à disposition un local de 20 m2 au bénéfice de l’association Paradigme,
domiciliée  5  boulevard  Paixhans  à  Metz  et  présidée  par  Madame  Perle
GUICHENDUCQ, au sein de l’établissement dit TCRM-BLIDA, 7 avenue de Blida,
afin d’y créer un espace d’échanges culturels ;

- DE METTRE à disposition un local de 21 m2 au bénéfice de l’association Zikamine,
domiciliée 92 route de Lorry à Metz et présidée par Monsieur Hugues CHAVAROCHE,
au sein de l’établissement  dit  TCRM-BLIDA, 7 avenue de Blida,  afin  d’y créer  un
espace d’échanges culturels ;

- D’ACCORDER ces mises à disposition d’une année à compter du 03/02/2014 à titre
gratuit en ce qui concerne le loyer et les charges ;

- DE RECONDUIRE tacitement cette mise à disposition annuelle et ce dans les mêmes
conditions  d’année  en  année,  sans  que  la  durée  n’excède  12  années  entières  et
consécutives.

Service à l’origine de la DCM : Assemblées, Affaires Juridiques et Assurances 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 42 Absents : 13 Dont excusés : 4

Décision : SANS VOTE 


































